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Chacun de ces cliasseurs, ajoutc-t-il, i)rend actuelle-

ment, en moyenne, pour $ioo ou $200 de fourrures, ce qui

porte à $250,000 le revenu que donne chaque année cette

branche de la chasse.

LA LOI DE LA CHASSE

La chasse dans notre i)ays—avons-nous besoin de le

faire remarquer—n'est pas, comme dans certaines parties

de l'Europe, l'apanage des princes et des grands seigneurs.

Tout au contraire, elle est librement ouverte n tout le monde.
Seulement, on a dû faire certains règlements pour sup])lécr

à l'imprévoyance, sinon à l'ignorance d'un trop grand
nombre de chasseurs, qui persistent à tuer le gibier en tout

temps, sans même le moindre resj)ect pour l'époque de
re])roduction. Ces règlements sont fort judicieux et consti-

tuent une protection dont les chasseurs après tout sont les

premiers à bénéficier.


